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Quai de la Tramontane 
11430 Gruissan 
Tél : 04 68 49 29 39 
Mail: gruissan.yacht.club@wanadoo.fr 
http://www.gruissan-yacht-club.fr 

CONVOCATION  AG 2018 
 

Madame, Monsieur, cher(e) membre du GYC, 
 

J'ai l'honneur de vous convier à assister à 

      l'Assemblée Générale Ordinaire du Gruissan Yacht Club  
qui se tiendra le samedi 24 novembre 2018 à 15h,  

au siège du Club, Salle Jo Vasquez, quai de la Tramontane à 11430 Gruissan. 
 

Ordre du jour : 

1. Accueil et rapport moral du Président 

2. Rapports d’activité 

3. Rapport financier de l’exercice 2018 

4. Modifications des statuts et du règlement intérieur. 

5. Projets 2019 

6. Election du 1/3 sortant du Conseil d’Administration  

7. Examen des questions diverses  

          à adresser par écrit au club au plus tard le 14 novembre 2018 
 

Candidature au Conseil d’Administration:  

 à adresser par écrit au club au plus tard le 14 novembre 2018 en précisant les  

Motivations. 

 

Absence: 
Il est important pour la vie du Club que tous les membres participent aux décisions.  

Je vous remercie donc de bien vouloir être présent en personne à cette réunion.  

Toutefois, en cas d’empêchement, nous vous remercions de vous faire représenter par le 

mandataire de votre choix muni du pouvoir établi sur l’imprimé joint (peut être envoyé 

par  courrier ou mail au club) afin d’avoir le Corum nécessaire. 

 

Après l’Assemblée Générale, proclamation du classement général et remise des prix 

du Challenge du GYC 2018.  

Des cadeaux seront tirés au sort parmi les membres présents. 

Remise d’un chèque représentant l’ensemble de vos dons à la SNSM de Gruissan. 

 

Suivra un apéritif au club house du GYC et un repas convivial viendra clôturer cette 

journée au restaurant « Le Phoebus ». 

Le menu de ce repas vous a été envoyé séparément par mail avec l’inscription. 

 

        Le Président,  Gérard BOUCOURT 

 

        Gruissan, le 6 novembre 2018 
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